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E n t r e : 
 
 
l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg, représenté par son Ministre 

d’Etat, dont les bureaux sont établis à L-1352 Luxembourg, 4, rue de la 
Congrégation, 

 
appelant aux termes d’un exploit de l’huissier de justice Alex 

MERTZIG de Diekirch en date du 10 août 2005, 
 
comparant par Maître Georges KRIEGER, avocat à la Cour, demeurant 

à Luxembourg,  
 
 

e t : 
 
 
A.), veuve B.), employée, demeurant à L-(…), 
 
intimée aux fins du susdit exploit MERTZIG du 10 août 2005, 
 
comparant par Maître Monique WATGEN, avocat à la Cour, demeurant 

à Luxembourg. 
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LA COUR DAPPEL : 
 
 
Exposant que l’Etat du Grand-Duché a omis de lui verser pendant de 

nombreuses années l’allocation de famille créée par la loi du 22 juin 1963, 
A.) assigne ce dernier devant le tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
pour poursuivre, sur base de la loi du 1er septembre 1988, sinon des articles 
1382 et 1383 du code civil sa condamnation au payement de la somme de 
13.393,59 euros. 

 
Par jugement du 1er juin 2005, le tribunal a fait droit à la demande, 

écartant le moyen de la prescription de la demande, prévu à l’article 2277 du 
code civil, invoqué par le défendeur. Sur appel de l’Etat, la Cour, 9e 
chambre, a confirmé le jugement attaqué. 

 
L’Etat s’est pourvu en cassation. Par arrêt du 20 mars 2008, la Cour de 

cassation a cassé l’arrêt attaqué au motif que la Cour d’appel a violé 
l’article 2277 précité. 

 
L’Etat du Grand-Duché déclare avoir été en droit d’opposer à la 

demande adverse dès le départ la prescription quinquennale prévue à 
l’article 2277 et de refuser le payement des allocations de famille 
antérieures au 31 juin 1995. Il conclut à la réformation du jugement du 1er 
juin 2005. 

 
A.) estime que la prescription invoquée ne saurait jouer alors que la 

somme réclamée ne trouve pas son origine dans une créance périodique, 
mais dans une créance indemnitaire soumise à la prescription trentenaire. 
Elle ajoute que les allocations de famille réclamées ne forment pas un 
élément du traitement du fonctionnaire de l’Etat, mais sont destinées en 
dehors du traitement à compenser des charges financières liées soit au 
mariage, soit à la présence d’enfants. En refusant de réparer le dommage à 
elle causé, l’Etat romprait l’équilibre résultant de l’égalité de tous devant les 
charges publiques. Elle conclut à la confirmation du jugement en question.  

 
Revu l’arrêt rendu le 20 mars 2008 par la Cour de cassation, cassant et 

annulant l’arrêt du 25 janvier 2007 par la Cour d’appel, 9e chambre. 
 
D’après une jurisprudence constante, l’annulation d’un arrêt de la Cour 

d’appel est limitée au moyen qui servait de base au recours. Elle n’atteint 
que la disposition de l’arrêt cassé visée par le moyen et laisse subsister 
toutes les parties de la décision non attaquées par le pourvoi. 

 
Dans le cas d’espèce, les choses sont simples dans la mesure où le seul 

moyen opposé par l’Etat du Grand-Duché à la demande d’A.) était tiré de 



3 

l’article 2277 du code civil. Les premiers juges et la Cour d’appel ont rejeté 
à tort le moyen basé sur la prescription quinquennale. Ce qui reste acquis en 
cause, c’est que l’Etat a commis une faute en ne versant pas à l’intimée des 
allocations de famille depuis son engagement. Or l’intimée ne réclame que 
les allocations pour la période s’étendant du mois d’octobre 1990 au mois 
de juin 1995, période qui est couverte par la prescription.  

 
A.) continue à critiquer l’application de la prescription spéciale prévue à 

l’article 2277 du code civil. Tous les arguments développés dans les 
conclusions du 18 juin 2008 sont à rejeter au vu de l’arrêt de la Cour de 
cassation. 

 
Il s’en suit qu’il y a lieu à réformation du jugement du 1er juin 2005. 
 
L’Etat et l’intimée sollicitent l’octroi d’une indemnité de procédure. Les 

deux demandes sont à rejeter, la condition d’iniquité posée par la loi n’étant 
pas remplie. 

 
 

PAR CES MOTIFS : 
 
 
La Cour d’appel, septième chambre, siégeant en matière civile, statuant 

contradictoirement, le magistrat chargé de la mise en état entendu en son 
rapport oral, 

 
 
reçoit l’appel du 10 août 2005 en la forme, 
 
le dit fondé, 
 
réformant, 
 
dit non fondée la demande de A.), 
 
décharge l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg de toutes les 

condamnations prononcées à son encontre, 
 
rejette les deux demandes basées sur l’article 240 du NCPC, 
 
condamne l’intimée Formann aux frais et dépens des deux instances et 

en ordonne la distraction au profit de Maître Georges Krieger sur ses 
affirmations de droit. 
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